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PROCES-VERBAL DES DECISIONS  

DE L'ASSOCIE UNIQUE DU 13/04/2026 

Le 13/04/2026, 

Monsieur Grégory ZEITOUN, 
 

Associé unique et Président de la Société GCZ CAPITAL,  

A pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 
- Extension de l'objet social à de nouvelles activités et modification corrélative de l'article 2      

« Objet » des statuts, 
- Pouvoir en vue des formalités. 

PREMIÈRE DECISION - MODIFICATION DE L'OBJET SOCIAL 

L'associé unique décide d'étendre, à compter de ce jour, l'objet social aux activités suivantes : 
- Le conseil en stratégie, organisation, gestion et développement des entreprises, incluant notamment 
l’assistance et l’accompagnement en matière immobilière (investissement, structuration, gestion et 
valorisation d’actifs), ainsi que le conseil en gestion et en affaires, auprès de tous clients, 
professionnels ou particuliers ; 
 

En conséquence, l'article 2 « Objet » des statuts a été modifié comme suit : 

 

« ARTICLE 2 – OBJET 

 
La Société a pour objet en France et à l’étranger : 

 
- Le conseil en stratégie, organisation, gestion et développement des entreprises, incluant 

notamment l’assistance et l’accompagnement en matière immobilière (investissement, 
structuration, gestion et valorisation d’actifs), ainsi que le conseil en gestion et en affaires, auprès 
de tous clients, professionnels ou particuliers ; 



- La fourniture de toutes prestations de service, conseil, assistance à caractère économique, 
administrative, comptable et financier et l’accomplissement de fonctions de direction, d’animation, 
de gestion et de contrôle, auprès de tout tiers et notamment des entités dans laquelle la Société 
détiendra une participation ; 

 
- La recherche, l’acquisition, la détention, la gestion et le transfert de toutes participations 

dans toutes sociétés françaises ou étrangères quel qu’en soit l’objet ; 

 
- La fourniture de services qui sont directement ou indirectement en relation avec la gestion et 

le financement d’actifs immobiliers, conformément aux lois et règlements applicables ; 

 
- La participation par tous moyens, directement ou indirectement, à toute transaction pouvant 

avoir un lien avec l'objet social, notamment au moyen de la création de nouvelles entités, 
d'apports, de la souscription ou de l'acquisition d'actions ou autres titres, d'une fusion ou autre, de 
la création, de l'acquisition, d'une participation majoritaire ou minoritaire, de la location de toutes 
affaires ou établissements ;  

 
- L’acquisition, l'utilisation et le transfert de tous types de procédés, brevets, licences, marques 

et effectuer toutes opérations relatives à ladite acquisition, utilisation ou transfert ;  

 
- L’acquisition ou la conclusion de contrats de bail relatifs à tous biens immobiliers 

qui s'avèrent nécessaires dans le cadre de ses activités ;  

 
- Et, plus généralement, tous types d'opérations industrielles, commerciales, civiles, financières 

et immobilières pouvant se rapporter, directement ou indirectement, à l'objet de la société. » 

DEUXIÈME DECISION - DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique et répertorié 
sur le registre des décisions de l'associé unique. 

L'associé unique 
Monsieur Grégory ZEITOUN 
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